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Sécurité et
surveillance
Exigences de sécurité
Selon la législation en vigueur, l'évacuation des

déchets radioactifs ne doit pas porter atteinte à

des personnes, à des biens d'autrui ou à des

droits importants. La nouvelle loi sur l'énergie

nucléaire précise que l'évacuation doit aboutir

à placer les déchets dans un dépôt souterrain

en profondeur. Jusqu'à la fermeture éventuelle

du dépôt, ils doivent pouvoir être récupérés

sans grands frais; le comportement du dépôt

sera surveillé pendant une période d'observa-

tion relativement longue. Le Conseil fédéral

n'ordonnera la fermeture du dépôt, consistant

à en combler les vides et à en condamner les

accès, que lorsque la sécurité de l'homme et

de l'environnement sera durablement assurée.

Une fois la fermeture en bonne et due forme

constatée, le dépôt ne sera plus soumis à la

législation sur l'énergie nucléaire; il est néan-

moins prévu que la Confédération en surveille

encore les alentours.

Que signifie concrètement la protection durable

de l'homme et de l'environnement, exigée par
la loi? On trouve des précisions à ce sujet dans

la directive DSN-R-21 (Objectifs de protection

pour le stockage final des déchets radioactifs,

novembre 1993). Pour l'essentiel, un dépôt

souterrain fermé ne doit en aucun cas donner

lieu à une exposition radioactive dépassant 0,1

miilisievert par année. Cette valeur-limite ne re-

présente que quelques pour-cent de l'exposition

naturelle (la moyenne suisse est proche de 4

miilisievert); elle est également faible en corn-

paraison des variations locales de l'exposition

naturelle. La directive indique encore les condi-

tions dans lesquelles il convient d'établir la sécu-

rité durable d'un dépôt souterrain en profondeur.

Examen des projets de dépôts finaux
Un dépôt souterrain passe par plusieurs phases,

soumises chacune à une autorisation:

- Investigations géologiques

(actes préparatoires)

- Autorisation générale et description détaillée

du site de dépôt prévu

- Construction du dépôt et en particulier des

puits, galeries et cavernes souterraines

- Exploitation du dépôt,

c'est-à-dire dépose des déchets

- Surveillance du dépôt durant la phase

d'observation

- Fermeture du dépôt

Le maître de l'ouvrage est tenu de présenter

une analyse de sécurité à chaque phase. Il y

démontre comment la sécurité de l'homme et

de l'environnement est assurée. Chaque phase

fait l'objet d'une expertise des autorités corn-

pétentes et notamment de la DSN. Les recom-

mandations de ces autorités à l'adresse du Con-

seil fédéral, qui accorde l'autorisation, prévoient

des charges sans l'acceptation desquelles les

objectifs de sécurité ne seraient pas atteints.

Surveillance de l'évacuation
Il incombe à la Division principale de la sécurité

des installations nucléaires (DSN) de surveiller

l'évacuation des déchets radioactifs. La surveil-

lance débute avec la production des déchets

dans les centrales nucléaires et englobe leur con-

ditionnement et leur entreposage intermédiaire.

La DSN s'assure que la manipulation de sub-

stances radioactives dans ces installations en-

gendre le moins possible de déchets. Elle en

surveille le conditionnement, c'est-à-dire la trans-

formation des déchets bruts en colis de déchets

propres au transport, à l'entreposage intermé-

diaire et au stockage final, ainsi que l'entrepo-

sage intermédiaire de ces colis.

Parallèlement, la DSN supervise et suit les inves-

tigations géologiques devant conduire au

stockage souterrain en profondeur des déchets

radioactifs. Chaque fois qu'il octroie une autori-

sation de sondage, le Conseil fédéral institue

une commission de surveillance réunissant des

représentants des autorités compétentes à

l'échelon national, cantonal et communal.

La DSN supervisera la construction et l'exploi-

tation d'un futur dépôt souterrain, puis sa sur-

veillance et enfin sa fermeture, comme elle le

fait pour toute installation nucléaire. Elle s'as-

surera alors que les charges liées aux autorisa-

tions sont assumées et les prescriptions légales,

respectées.

Pour remplir son mandat, la DSN fera des inspec-

tions dans les installations et procédera à ses

propres mesures et investigations. Si les condi-

tions sont remplies, elle octroiera les permis

prévus dans les autorisations. Elle est également

autorisée à ordonner des mesures et à prendre

elle-même des décisions officielles.

Perspectives
La DSN est particulièrement intéressée au bon

avancement du projet de dépôt souterrain pour

les déchets faiblement et moyennement radio-

actifs ainsi que des recherches dans la perspec-

tive d'un dépôt pour les déchets hautement

radioactifs. En effet, chaque branche industriel-

le doit démontrer sa capacité à évacuer sûre-

/
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ment les déchets produits par elle. Dans le cas

des déchets radioactifs, la concrétisation de ce

postulat est entravée par des contraintes politi-

ques. La DSN espère que les exploitants par-

viendront bientôt, avec les milieux politiques, à

résoudre ce problème pour de bon.
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Législation:

Qui est
.responsable? -

Selon la Constitution, la législation en matiè-

re d'énergie nucléaire relève du droit fédé-

ral. La loi atomique de 1959 ne contient

pratiquement aucune disposition sur l'éva-

cuation des déchets radioactifs résultant de

l'utilisation de l'énergie nucléaire. L'arrêté

fédéral de 1978 concernant la loi sur l'éner-

gie atomique stipule en revanche que celui

qui produit des déchets radioactifs doit ga-

rantir à ses frais leur élimination sûre et à

long terme ainsi que leur entreposage défi-

nitif. Au besoin, la Confédération se réserve

le droit de les faire éliminer elle-même aux

frais du producteur. L'arrêté de 1978 consti-

tue également la base légale relative au fi-

nancement des coûts de désaffectation des

centrales nucléaires ainsi que de gestion des

déchets nucléaires. Les déchets radioactifs

ne résultant pas de l'utilisation de l'énergie

nucléaire (ceux issus de la médecine, de l'in-

dustrie et de la recherche) doivent être remis

à la Confédération en vertu de la loi sur la

radioprotection. L'Etat est chargé de leur

évacuation. Selon la loi sur la radioprotec-

tion, tous les déchets radioactifs doivent en

principe être évacués en Suisse. Leur expor-

tation est soumise à des conditions strictes.

En l'absence de dépôt souterrain en profon-

deur, ces matières doivent faire l'objet d'un

entreposage intermédiaire. Le projet de loi

sur l'énergie nucléaire, actuellement en dis-

cussion devant le Parlement, reprend pour
l'essentiel ces principes. Il contient en outre

une application du modèle de gestion des

déchets radioactifs développé par le Groupe

d'experts pour les modèles de gestion des

déchets radioactifs (EKRA) et améliore le

financement des coûts de désaffectation et

de gestion. La loi sur la responsabilité civile

en matière nucléaire, des ordonnances d'exé-

cution et les directives de la Division princi-

pale de la sécurité des installations nucléai-

res (DSN) réglementent également la

gestion des déchets radioactifs.

Peter Kocri, Serw'ce yurid/que, OfiEW


	Sécurité et surveillance

